
Définition du risque
Une inondation est une submersion plus ou moins rapide d’une zone, avec des hauteurs d’eau variables. Elle 
est due à une augmentation du débit d’un cours d’eau provoquée par des pluies importantes et durables.

Le risque d’inondation à Savonnières
La ville de Savonnières est traversée par le Cher. Les inondations sur la commune de Savonnières 
correspondraient à des inondations :
	 - de plaine par débordement du Cher,
	 - par « remous » de la Loire dans la basse vallée du Cher,
	 - du val situé en rive droite du Cher par rupture de la digue,
	 - par surélévation de la nappe phréatique du val protégé par la digue.

Prévention
Depuis 1856, aucune crue liée à une rupture de digue n’a été observée. Néanmoins, le risque 
d’inondation reste présent. Il est donc nécessaire d’établir des mesures de prévention afin d’en 
limiter les effets négatifs.
l La maîtrise de l’urbanisation : Le POS (Plan d’Occupation des Sols) de Savonnières intègre les 
dispositions du PPRi (Plan de Prévention des Risques d’inondation) qui définit les conditions d’urbanisation 
dans les zones inondables. 
l L’annonce des crues : En Indre et Loire, l’annonce des crues est assurée par la DIREN Centre, basée à 
Orléans. Dès que le cours d’eau atteint un certain seuil, la mairie de Savonnières est alertée afin d’anticiper 
l’inondation. Le PCS (Plan Communal de Sauvegarde) pourra être déclenché en cas de crue majeure.
l L’aménagement de la Loire et du Cher : Même renforcée, une digue peut rompre, et notamment 
de façon quasi certaine si le débit de la crue est tel que la levée se trouve submergée. Le maire peut alors 
mobiliser des habitants bénévoles dans le cadre de la réserve communale de Sécurité Civile (RCSC) pour 
surveiller les digues du territoire.
Deux déversoirs ont été aménagés sur la commune de Villandry. Ils ont été conçus pour réduire le risque de 
rupture en dérivant dans le val une partie du débit de la crue dès que son niveau dépasse un seuil.

INONDATION

Carte des aléas inondation conforme au PPRi

Niveau de Risque
Aléas très fort

Aléa fort

Aléa faible

Repères de crues
situés rue
Principale

Repères de crues
situés Maison des 

ardoises
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Information acquéreur / locataire
Lors des transactions immobilières, chaque vendeur ou bailleur de tout bien immobilier (bâti et non bâti) 
situé en zone de sismicité ou/et dans un plan de prévention des risques prescrit ou approuvé, devra an-
nexer au contrat de vente ou de location :

l L’entretien des repères de crue
En vertu de la loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques : la destruction, la détérioration ou les 
déplacements de bornes ou repères constituent une infraction pénale passible d’une peine d’emprisonnement et 
d’une amende. Afin d’entretenir et de protéger ces repères, la commune peut instaurer des servitudes.
l Procédure d’indemnisation au titre de la catastrophe naturelle
En cas de catastrophe naturelle, signalez les dégâts subis auprès de votre mairie. Elle vous tiendra informé de la 
publication ou non au journal officiel d’un arrêté ministériel de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Dans 
l’affirmative vous devez impérativement déclarer le sinistre à votre compagnie d’assurance sous 10 jours.
l Demande de diagnostic de vulnérabilité pour les entreprises
Afin de connaître la situation de votre entreprise face au risque d’inondation, vous pouvez demander la réalisation 
d ’ u n  d i a g n o s t i c  d e  v u l n é r a b i l i t é .  Po u r  e n  s a v o i r  p l u s,  r e n d e z - v o u s  s u r  l e  s i t e  i n t e r n e t 
www.plan-loire.fr/diagnostic-entreprises/

QUE FAIRE ?
Avant
- Montez et surélevez le mobilier
- Arrimez les cuves de fioul 
- Mettez les produits toxiques hors d’atteinte
- Faites une réserve d’eau potable 
- Préparez l’évacuation

Pendant 
-	 Bouchez les entrées d’eau 
- 	Coupez le gaz et l’électricité
- 	Montez à l’étage 
- 	Ecoutez la radio sur 98.7 FM
- 	Respectez les consignes données par les autorités
- 	Ne vous engagez pas dans une zone inondable
-	 N’entreprenez une évacuation que sur ordre
	 des autorités ou si vous y êtes forcés

Après
- Attendez l’accord des autorités pour intégrer votre domicile
- Aérez et désinfectez soigneusement les pièces
- Ne rétablissez l’électricité qu’après le contrôle sur une installation sèche
- Chauffez les pièces
- Faites l’inventaire des dommages

Alerte 
En cas de montée dangereuse des eaux, l’alerte sera donnée par la radio locale, le porte à porte 
et /ou le téléphone en mettant l’accès sur les zones les plus exposées.

d’une part, un « état des risques » établi moins de 6 mois avant la date de conclusion du contrat de vente 
ou de location, en se référant au document communal d’informations qu’il pourra consulter en préfecture, 
sous-préfecture ou mairie du lieu où se trouve le bien ainsi que sur Internet.
d’autre part, une information écrite précisant, les sinistres sur le bien ayant donné lieu à indemnisation au 
titre des effets d’une catastrophe naturelle, pendant la période où le vendeur ou le bailleur a été propriétaire 
ou dont il a été lui-même informé, la liste de ces sinistres avec leurs conséquences.

-

-

Recommandations
Aux particuliers : si vous avez connaissance d’inondations anciennes dans votre habitation, assurez-vous de garder 
vos biens et papiers importants en hauteur.
Aux entreprises : Au moment de l’alerte d’une crue, placez hors d’eau vos outils de production ainsi que vos produits dangereux.



Définition du risque
Les mouvements de terrain concernent l’ensemble des déplacements du sol ou du sous-sol, qu’ils soient 
d’origine naturelle ou anthropique (occasionnés par l’homme). Les mouvements de terrain peuvent être 
regroupés en deux grandes catégories, selon le mode d’apparition des phénomènes observés. Il existe, d’une 
part, des processus lents et continus (affaissements, tassements…) et, d’autre part, des événements plus 
rapides et discontinus, comme les effondrements, les éboulements, les chutes de pierres, etc.

Le risque de mouvements de terrain à Savonnières
La commune est principalement concernée par les mouvements de terrains de type retrait et gonflement 
des argiles entraînant des tassements différentiels. Toutefois, des cas d’effondrements de cavités souterraines 
et d’écroulements du coteau ont également été recensés.

MOUVEMENT DE TERRAIN

Certaines rues de la commune 
sont concernées par le risque 
d’effondrement de cavités.

La quasi-totalité du territoire 
est concerné par un risque 
de retrait ou de gonflement 
d’argile à échelle plus ou 
moins importante
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l Carnet de santé des caves
Propriétaires de caves, de troglodytes ou de carrières, vous pouvez désormais trouver en mairie un carnet 
permettant de consigner des renseignements sur l’état de santé de votre cave. Cet outil très utile devrait vous 
permettre de surveiller votre bien en collectant des données, croquis et photos. Ainsi, l’intervention d’un 
spécialiste sera facilitée par la bonne tenue de ce carnet. Accompagnant l’évolution de la cavité, ce document 
devra être cédé en cas de vente ou de location.

l Demande de diagnostic de stabilité
Il est possible de faire procéder à une expertise par un géologue mandaté par le syndicat cavités37. Le diagnostic 
de stabilité est formalisé par un rapport géologique évaluant les risques éventuels et préconisant des conseils 
techniques ainsi que des actions à mettre en œuvre.

QUE FAIRE ?
Avant
- Informez-vous des risques encourus et des consignes de sauvegarde
- Entretenez votre cave ou votre coteau
- Signalez à la mairie l’apparition de fissures dans le sol et/ou sur 	
	 les murs

Pendant 
A l’intérieur :
Evacuez si possible le bâtiment en vous tenant éloigné des 
constructions et des lignes électriques

A l’extérieur :
Eloignez-vous de la zone dangereuse

Après
- Informez les autorités
- Si possible, fermez le gaz et l’électricité
- Faites l’inventaire des dommages

Prévention 
En cas de mouvements de terrain importants susceptibles de menacer la population, les services municipaux peuvent 
engager, dans le cadre des pouvoirs de police du Maire, des études, des expertises et des travaux d’urgence pour 
assurer la sécurité des personnes et des biens.
En cas de risque trop important, les services municipaux peuvent mettre en place des périmètres de sécurité, évacuer, 
héberger et prendre en charge les populations concernées.

Alerte
En cas de mouvement de terrain, l’alerte sera donnée par porte à porte.



Définition du risque
Le territoire est parfois soumis à des évènements météorologiques dangereux. On retrouve parmi eux :
	 - Les vents violents (tempêtes)
	 - Les fortes précipitations
	 - Les orages
	 - La neige et le verglas
	 - La canicule

La gestion du risque
Chaque jour, Météo France émet un bulletin météo à 6 h et à 18 h informant les autorités publiques des 
dangers météorologiques pouvant toucher chaque département dans les 24 h. La carte de vigilance fait 
référence à quatre couleurs (vert, jaune, orange  et rouge) selon la situation météorologique et d’un 
pictogramme précisant le type de phénomène prévu.

INTEMPERIE

Niveau de vigilance 	 Signification

Niveau 1 		  Pas de vigilance particulière

Niveau 2 		  Soyez attentif en cas d’activités sensibles au risque météorologique

Niveau 3 		  Soyez très vigilant des phénomènes météorologiques dangereux sont prévus

Niveau 4 		  Une vigilance absolue s’impose des phénomènes météorologiques dangereux 	

		  d’intensité exceptionnelle
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l Si vous estimez qu’en cas d’alerte vous avez besoin d’aide (personnes âgées, vulnérables, à mobilité réduite, 
handicapées, …), présentez-vous à la mairie pour vous faire recenser sur le registre prévu à cet effet. Ainsi, le 
CCAS de la commune de Savonnières vous contactera quotidiennement et se déplacera en cas d’absence de 
réponse téléphonique.

QUE FAIRE ?

Orages, tempêtes, fortes précipitations
- Ne vous abritez pas sous les arbres mais dans un bâtiment en dur
- Fermez les portes et les volets
- Coupez l’électricité
- Ecoutez la radio et suivez les consignes

Neige, verglas
- 	Protégez vos canalisations d’eau contre le gel
- 	Evitez ou préparez vos déplacements
- 	Prévoyez couvertures, vêtements chauds et provisions en cas de déplacement indispensable
- 	Coupez le contact de votre voiture si vous êtes bloqué dans votre véhicule pour éviter
	 les intoxications à l’oxyde de carbone et attendez les secours.

Canicule

En cas d’évènement météorologique 
exceptionnel, informez-vous de 
la situation en consultant la carte 
de vigilance de Météo France sur 
son site Internet.

Personne âgée
Je mouille ma peau plusieurs fois par jour

tout en assurant une légère ventilation et ...

Enfant et adulte
Je bois beaucoup d’eau et ...

CA
N

IC
UL

E

AGIR

Je ne sors pas
aux heures les
plus chaudes.

Je passe
plusieurs heures
dans un endroit

frais ou climatisé.

Je maintiens
ma maison
à l’abri de
la chaleur.

Je mange
normalement
(fruits, légumes,
pain, soupe...).

Je bois environ
1,5 L d’eau
par jour. Je ne
consomme
pas d’alcool.

Je donne
de mes nouvelles
à mon entourage.

Je ne fais
pas d’efforts

physiques
intenses.

Je ne consomme
pas d’alcool.

Je ne reste pas
en plein soleil.

Je maintiens
ma maison

à l’abri de la 
chaleur.

Au travail, je suis
vigilant pour 
mes collègues et 
moi-même.

Je prends
des nouvelles de
mon entourage.



Définition du risque
Le risque de transport de matières dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident 
se produisant lors du transport de ces matières par voie routière, ferroviaire, voie d’eau ou 
canalisations. Le transport de matières dangereuses (TMD) ne concerne pas que les produits 
hautement toxiques, explosifs ou polluants. Il concerne également tous les produits dont nous 
avons régulièrement besoin comme les carburants, le gaz, les engrais (solides ou liquides), et 
qui, en cas d’événement, peuvent présenter des risques pour les populations ou l’environnement. 
On parle de transport de matières radioactives quand l’accident concerne le transport de 
matières nucléaires radioactives ou fossiles.

Le risque de TMD à Savonnières
Le transport de matières dangereuses se fait sur le territoire par voie routière (RD 7), ferroviaire (Ligne 
TOURS / NANTES) et par la canalisation (gaz naturel).

Prévention
Le TMD est régi par une réglementation extrêmement rigoureuse appelée réglementation ADR 
(Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route). 
Les mesures de prévention se manifestent sous 3 formes :
	 - Formation du personnel concerné
	 - Aménagement des horaires de circulation et des stationnements autorisés
	 - Information des matières dangereuses transportées
Lors d’un accident de TMD, les services municipaux instaurent des déviations et balisent les 
périmètres de sécurité.

TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES 



QUE FAIRE ?

Avant
Savoir identifier un convoi de matières dangereuses : 
les panneaux et les pictogrammes apposés sur les 
unités de transport permettent d’identifier le ou 
les risques générés par la ou les matières transportées.

Pendant 
Vous êtes témoin d’un accident 
	 - 	donnez l’alerte aux sapeurs pompiers
		  (18 ou 112) en précisant :
		  l Le lieu exact de l’accident
		  l La nature du moyen de transport
		  l Le nombre de victimes
		  l La nature du sinistre
		  l Le numéro du produit et du code danger
	 - 	Ne déplacez pas les victimes sauf en cas d’incendie
	 - 	Ne provoquez ni flamme, ni étincelle
En cas de présence d’un nuage toxique
	 - 	Fuyez perpendiculairement au vent
	 - 	Enfermez-vous dans le bâtiment le plus proche
	 - 	Bouchez les entrées d’air et stoppez la ventilation
	 - 	Eloignez-vous des portes et fenêtres
En cas de fuite d’un liquide toxique
	 - 	Ne touchez pas le produit répandu
	 - 	Rincez-vous en cas d’irritation
Autres consignes
	 - 	En cas de feu sur le véhicule : évacuez les environs de 	
		  l’accident dans un rayon de 300 m
	 - 	En cas de gène respiratoire : respirez à travers un linge 	
		  épais bien mouillé

Après
- Ne sortez du local de confinement qu’après avoir reçu l’autorisation 	
	 par les autorités
- 	A la fin de l’alerte, aérez le bâtiment

Alerte
En cas d’accident lié au transport de matières dangereuses, l’alerte est 
donnée par porte à porte et/ou par téléphone.
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Matière explosive

Gaz comprimé

Liquide inflammable

Solide inflammable

Matière carburante ou peroxyde

Matière toxique

Matière radioactive

Matière corrosive

Danger de réaction violente ou spontanée

Danger de réaction violente au contact de l’eau

Danger Principal

Code danger

Code matière


